
 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

DU CONSEIL 

Conseil du 14 décembre 2020 

Délibération n° 2020-0361 

 

commission principale : urbanisme,  habitat, logement et politique de la ville 

commission (s) consultée (s) pour avis :   

commune (s) : Vénissieux 

objet : Zone d'aménagement concerté (ZAC) Marché Monmousseau-Balmes - Individualisation partielle 
d'autorisation d'engagement 

service : Direction générale déléguée au développement urbain et au cadre de vie - Direction de la maîtrise 
d'ouvrage urbaine - aménagement urbain 

Rapporteur : Monsieur le Président Bernard 

Président : Monsieur Bruno Bernard 

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 150 

Date de convocation du Conseil : lundi 30 novembre 2020 

Secrétaire élu : Monsieur Valentin Lungenstrass 

Affiché le : mercredi 16 décembre 2020 
 

Présents : M. Bernard, Mmes Baume, Vessiller, M. Payre, Mme Picard, M. Kohlhaas, Mme Geoffroy, M. Van Styvendael, 
Mme Vacher, M. Artigny, Mme Khelifi, M. Athanaze, Mme Moreira, M. Bagnon, Mme Grosperrin, M. Camus, Mme Hemain, M. 
Longueval, Mme Boffet, MM. Blanchard, Guelpa-Bonaro, Mme Dromain, M. Ben Itah, Mmes Arthaud, Asti-Lapperrière, 
Augey, MM. Azcué, Badouard, Barge, Barla, Mme Benahmed, MM. Benzeghiba, Blache, Blein, Mmes Borbon, Bouagga, M. 
Boumertit, Mme Bramet-Reynaud, M. Bréaud, Mme Brossaud, M. Brumm, Mme Brunel Vieira, MM. Bub, Buffet, Mmes 
Burillon, Burricand, Cabot, Cardona, Chadier, MM. Chambon, Charmot, Mme Charnay, MM. Chihi, Cochet, Cohen, Mmes 
Coin, Collin, MM. Collomb, Corazzol, Mmes Corsale, Crédoz, Crespy, Creuze, Croizier, MM. Da Passano, Dalby, David, 
Debû, Mmes Dehan, Delaunay, MM. Devinaz, Diop, Doganel, Doucet, Mmes Dubois Bertrand, Dubot, Dupuy, Edery, El 
Faloussi, Etienne, Fautra, Fontaine, Fontanges, Fournillon, Fréty, Frier, MM. Galliano, Gascon, Mme Georgel, MM. Geourjon, 
Girard, Mme Giromagny, MM. Godinot, Gomez, Grivel, Groult, Mmes Guerin, Jannot, MM. Kabalo, Kimelfeld, Mme Lagarde, 
MM. Lassagne, Le Faou, Mme Lecerf, MM. Legendre, Lungenstrass, Maire, Marguin, Marion, Millet, Mône, Monot, Mme 
Nachury, M. Novak, Mme Panassier, M. Pelaez, Mme Percet, M. Perez, Mme Perrin-Gilbert, M. Petit, Mme Picot, M. Pillon, 
Mme Popoff, M. Portier, Mmes Pouzergue, Prost, MM. Quiniou, Rantonnet, Ray, Mmes Reveyrand, Roch, M. Rudigoz, Mmes 
Runel, Saint-Cyr, Sarselli, Sechaud, MM. Seguin, Sellès, Mme Sibeud, M. Smati, Mme Subaï, MM. Thevenieau, Uhlrich, 
Vergiat, Vieira, Vincendet, Vincent, Mmes Vullien, Zdorovtzoff. 

Absents excusés : Mme Petiot (pouvoir à M. Vieira). 



Métropole  de Lyon - Conseil du 14 décembre 2020 - Délibération  n° 2020-0361 2 

 

 

Conseil du 14 décembre 2020 

Délibération n° 2020-0361 

commission principale : urbanisme,  habitat, logement et politique de la ville 

commune (s) : Vénissieux 

objet : Zone d'aménagement concerté (ZAC) Marché Monmousseau-Balmes - Individualisation partielle 
d'autorisation d'engagement 

service : Direction générale déléguée au développement urbain et au cadre de vie - Direction de la maîtrise 
d'ouvrage urbaine - aménagement urbain 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 25 novembre 2020, par lequel monsieur le Président expose ce qui suit : 

I - Contexte  

La ZAC Marché Monmousseau-Balmes constitue l’un des 2 secteurs prioritaires du projet de 
renouvellement urbain (PRU) du quartier politique de la ville (QPV) Vénissieux Minguettes - Saint Fons 
Clochettes. Ce dernier a été retenu, le 15 décembre 2014, par le conseil d’administration de l’Agence nationale 
pour la rénovation urbaine (ANRU) parmi les 200 sites d’intérêt national du nouveau programme national de 
renouvellement urbain (NPNRU). La convention pluriannuelle de renouvellement urbain des quartiers 
Vénissieux Minguettes - Saint Fons Clochettes a été approuvée par délibération du Conseil n° 2020-4211 du 
29 janvier 2020. 

II - Les objectifs du projet  

L’ambition du PRU pour le secteur Marché Monmousseau-Balmes consiste à réussir l’accroche du 
plateau des Minguettes au centre-ville de Vénissieux en créant un quartier attractif bénéficiant d’une nouvelle 
image. Dans le prolongement des opérations initiées dans le cadre du premier programme de rénovation urbaine 
(PNRU 1) lancé en 2003 (ZAC Vénissy et ZAC Armstrong notamment), les objectifs poursuivis sont les suivants : 

- diversifier l'habitat, pour une meilleure mixité sociale, 
- requalifier et créer une trame viaire raccordée au réseau existant, 
- améliorer la qualité paysagère du site, 
- requalifier la place du marché. 

Afin de répondre aux objectifs fixés, le projet d’aménagement prévoit : 

- la démolition d’environ 500 logements, essentiellement dans le parc social, afin de permettre la réalisation d’un 
nouveau maillage viaire, de nouvelles constructions et de nouveaux aménagements d’espaces publics, 

- la réalisation d’un programme de construction prévoyant : la construction de nouveaux logements diversifiés 
(environ 1 000 logements), majoritairement en produits intermédiaires de type locatif ou accession abordable ou 
accession libre, la constitution d’un front urbain sur l’avenue Jean Cagne et la requalification de la place du 
marché forain, 

- la réalisation d’une trame d’espaces à vocation publique : la requalification des voies existantes, la réalisation de 
nouvelles voies assurant la desserte interne de l’opération, la création d’un parc végétalisé au niveau des Balmes 
et l’aménagement de parcours modes doux de manière à mettre en relation les différents espaces de l’opération. 

III - Individualisation partielle d’autorisation d’engagement 

L’opération a disposé en 2017 et 2018 d’une autorisation de programme sur le budget principal en 
investissement pour le financement des études pré-opérationnelles à hauteur de 222 300 €. 
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La Métropole, par délibération du Conseil n° 2019-3429 du 18 mars 2019, a décidé l’individualisation 
complémentaire de l’autorisation de programme globale P06 - Aménagements urbains, pour un montant de 
2 000 000 € TTC en dépenses, à la charge du budget principal afin de réaliser les études nécessaires à la 
création de la ZAC et d’intervenir sur des fonciers stratégiques au sein du périmètre opérationnel de la ZAC. 

La création de la ZAC Marché Monmousseau-Balmes ainsi que son périmètre ont été approuvés par 
délibération du Conseil n° 2019-3906 du 4 novembre 2019. 

Cette opération sera conduite en régie directe et supportée par le budget annexe des opérations 
d’urbanisme en régie directe (BAOURD). Dans l’objectif de permettre la réalisation de cette opération 
d’aménagement, il est proposé d’individualiser, pour le mandat 2020-2026, une autorisation d’engagement 
partielle d’un montant de 5 000 000 € HT en dépenses. Cela permettra de : 

- poursuivre les acquisitions foncières : 2 500 000 € HT, 

- recouvrir à une prestation d’architecte-urbaniste-paysagiste en chef et d’assistance à maîtrise d’ouvrage en 
qualité environnementale urbaine et bâtie pour superviser la mise en place de la ZAC et sa réalisation : 
600 000 € HT, 

- engager des études techniques préalables et de maitrise d’œuvre : 1 900 000 € HT ; 

Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission urbanisme,  habitat, logement et politique de la ville ; 

DELIBERE 

1° - Approuve la poursuite de la ZAC Marché Monmousseau-Balmes en régie directe et plus particulièrement la 
poursuite des acquisitions foncières, le recours à une prestation architecte-urbaniste-paysagiste en chef et 
d’assistance à maîtrise d’ouvrage en qualité environnementale urbaine et bâtie ainsi que la poursuite des études 
techniques préalables et de maîtrise d’œuvre. 

2° - Décide l’individualisation partielle de l’autorisation d’engagement P06 - Aménagements urbains, pour un 
montant de 5 000 000 € HT en dépenses, à la charge du BAOURD, répartis selon l’échéancier prévisionnel 
suivant : 

-    400 000 € en 2021, 
- 1 100 000 € en 2022, 
-    450 000 € en 2023, 
-    400 000 € en 2024, 
- 2 150 000 € en 2025, 
-    500 000 € en 2026, 

sur l’opération n° 4P06O5396. 

Le montant total de l’autorisation d’engagement et de programme est donc porté à 7 222 300 € en dépenses, 
soit 5 000 000 € HT au BAOURD et 2 222 300 € TTC au budget principal en raison de l’individualisation partielle 
de 222 300 € TTC à partir de l’autorisation de programme études. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme. 

 

 

 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 16 décembre 2020. 


